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Report de la majoration des allocations : une guerre contre les familles !
Question écrite n° 14552

Texte de la question

M. Abdelkader Lahmar attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur l'impact dramatique du report de 14 à 18 ans de la majoration pour âge des
allocations familiales. Cette mesure est entrée en vigueur le 1er mars 2026 suite à la publication au Journal
officiel, le 28 février 2026, du décret n° 2026-138. Le Haut Conseil de la famille, de l'enfance et de l'âge
(HCFEA) a donc adopté, le 10 mars 2026, et publié dans la foulée une note évaluant la baisse de dépenses
d'allocations familiales, le nombre de familles affectées, ainsi que les effets sur le niveau de vie de ces familles
et le taux de pauvreté. Les estimations contenues dans cette note sont sidérantes. Les familles modestes et
nombreuses seront les plus touchées. Pour les ménages précaires, le manque à gagner cumulé dépassera, à
terme, 3 600 euros par enfant sur quatre ans ! Le HCFEA conclut : « Sous l'effet de cette mesure, certaines
familles basculeront dans la pauvreté ; pour d'autres familles déjà en situation de pauvreté, l'intensité de la
pauvreté s'en trouvera renforcée. Après montée en charge de la mesure, les estimations réalisées pour le
Conseil de la famille par l'OFCE indiquent que le taux de pauvreté des familles augmentera de 0,2 point ».
Pourtant, ces scandaleux effets antisociaux étaient prévisibles. Dès les premières discussions autour du PLFSS
2025, les principales associations familiales et le HCFEA alertaient sur les risques encourus pour les familles
modestes. Le HCFEA a ensuite émis un avis défavorable sur cette mesure dans le cadre de son analyse du
PLFSS 2026. En janvier 2026, le conseil d'administration de la Cnaf a voté contre le projet de décret, par 21 voix
contre et 14 prises d'acte. Rien n'y a fait : comme à son habitude, le Gouvernement est passé en force !
Comment comprendre une telle réforme alors que la branche famille est excédentaire et que l'OCDE estime que
le « coût » d'un enfant bondit de 66 % dès ses 14 ans ? Comment comprendre une telle réforme alors que le
taux de pauvreté bat des records historiques dans le pays, que le taux de privation matériel a atteint un sommet
à 13,5 % en 2025 et que la pauvreté infantile augmente et s'intensifie ? Comment même donner du crédit à la
parole publique quand un Gouvernement qui parle à tort et à travers de « réarmement démographique »
s'attaque ainsi au budget des familles ? Il n'y a qu'une seule explication. Ce Gouvernement qui use et abuse de
métaphores guerrières dans sa communication est bel et bien en guerre : en guerre contre les familles, en
guerre contre les plus modestes, en guerre contre le peuple français ! Enfermé qu'il est dans son absurde
politique de l'offre qui n'aboutit qu'à enrichir les milliardaires, augmenter les profits des multinationales et creuser
les inégalités de revenus ; le Gouvernement n'a d'autre option que de détruire le système social en s'attaquant
aux familles ordinaires et aux plus fragiles pour tenter de maintenir un hypothétique équilibre budgétaire. Il lui
pose donc ces questions élémentaires, à savoir quand le Gouvernement va abroger cette réforme injuste et
antisociale et quand il va cesser de gouverner contre le peuple et ses intérêts.
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